
 



 

Syndicat Mixte des Rives du Rhône    Indicateurs de suivi du Scot    Novembre 2025 
Page 1 sur 15 

POPULATION 

P1 : Atteindre les objectifs de croissance de la population définis dans le Scot. 

Indicateur P1a. Croissance de la population par rapport aux objectifs du Scot. 

Indicateur P1b. Evolution de la taille moyenne des ménages par rapport à l’hypothèse retenue dans le 

Scot. 

Indicateur P1a. Croissance de la population par rapport aux objectifs du Scot. 

Données utilisées pour l’indicateur P1a :  

Les données de population utilisées sont les données de population municipale de 2022 publiées par 

l’INSEE en janvier 2025. Pour rappel, l’analyse de l’évolution de la population portera sur une période 

de 6 ans, 2016-2022. 

À L’ÉCHELLE DES RIVES DU RHÔNE : 

En 2016, le territoire comptait 274 617 habitants. Si la croissance de la population était constante et 

dans l’optique d’atteindre 322 494 habitants en 2040, la population en 2022 devrait être de l’ordre de 

285 712 habitants.  

En 2022, le territoire du Scot compte 285 986 habitants.  Le territoire a gagné 1 895 habitants en 

moyenne par an entre 2016 et 2022 soit un taux de variation annuel moyen de 0.7%, en légère baisse 

par rapport à la période 2011-2016 (0.8 %). Ce taux correspond au scénario démographique retenu par 

le Scot avec une croissance moyenne à 0.7 %.  

Il est important de rappeler que les dernières projections de l’INSEE à long terme à l’échelle nationale 

et régionale montrent une réduction de la croissance de la population française en comparaison des 

projections d’il y a quelques années. Aujourd’hui, le territoire des Rives du Rhône dispose d’une 

croissance supérieure à la moyenne régionale sur la période 2016-2022 : + 0,51 % en moyenne par an 

et surtout nationale avec + 0,35 % en moyenne par an.  

Cet indicateur permet de caractériser le territoire des Rives du Rhône comme étant un territoire 

attractif. La croissance réelle est donc bien en accord avec les objectifs fixés dans le Scot. 
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À L’ÉCHELLE DES EPCI : 

Répartition et croissance de la population par EPCI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vienne Condrieu Agglomération est l’intercommunalité qui a connu la plus forte croissance de 

population sur la période 2016-2022. En effet, près de 50 % des nouveaux habitants du territoire sur 

cette période ont été accueillis par Vienne Condrieu (qui concentre 33 % des habitants des Rives du 

Rhône en 2022). Le taux de croissance annuel moyen (TCAM) de l’EPCI (+ 1,0 %/an) est bien supérieur 

à celui des Rives du Rhône, mais aussi aux moyennes régionales et nationales. 

Entre Bièvre et Rhône, connait un rythme d’accroissement de la population stable (+ 0,6 %/an) entre 

les périodes 2011-2016 et 2016-2022. 

Annonay Rhône Agglo et Porte de DrômArdèche ont connu un ralentissement de leur rythme 

d’accroissement de la population entre les périodes 2011-2016 et 2016-2022. Ainsi, le nombre de 

nouveaux habitants accueillis chaque année et le TCAM sont en baisse entre les deux périodes, et plus 

faibles qu’à l’échelle des Rives du Rhône (+ 0,5 %/an pour Porte de DrômArdèche et + 0,6/an % pour 

Annonay Rhône Agglo concernant le TCAM sur la période 2016-2022). 

On observe un ralentissement important du rythme de croissance de la population entre 2016-2022 

par rapport à la période 2011-2016 sur 2 communautés de communes du territoire (Val d’Ay et Pilat 

Rhodanien).  

Ces 2 EPCI connaissent un rythme de croissance de population en forte baisse et qui est aujourd’hui 

quasi nul (+ 0,2 %/an pour le Pilat Rhodanien). A noter que le Pilat Rhodanien avait un TCAM égal à 

celui des Rives du Rhône sur la période 2011-2016 (+ 0,8 %/an). Le Val d’Ay quant à lui, est aujourd’hui 

en légère décroissance (-0.1 %/an). 

EPCI 2016 2022 TCAM 2016-2022

CA Annonay Rhône Agglo        48 528        50 326 0.6%

CA Vienne Condrieu Agglomération        89 210        94 864 1.0%

CC Entre Bièvre et Rhône        67 546        69 968 0.6%

CC Pilat Rhodanien        16 771        16 953 0.2%

CC Porte de DrômArdèche        46 656        47 996 0.5%

CC Val d'Ay           5 906           5 879 -0.1%
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À L’ÉCHELLE DES POLARITÉS ET SECTEURS : 

Répartition et croissance de la population par secteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les agglomérations : 

Un léger ralentissement de la croissance pour l’agglomération Roussillon - Saint-Rambert-d’Albon et 

pour l’agglomération d’Annonay sur la période 2016-2022 par rapport à 2011-2016. Malgré ce constat, 

l’agglomération Roussillon - Saint-Rambert-d’Albon dispose d’une croissance relativement stable (+ 0,7 

%/an) équivalente à la croissance observée à l’échelle des Rives du Rhône. Pour l’agglomération 

d’Annonay, la croissance de population (+ 0,3 %/an) reste inférieure à celle observée à l’échelle des 

Rives du Rhône. 

Une forte augmentation de la croissance de l’agglomération viennoise avec un TCAM passant de 0,7 

%/an en 2011-2016 à 1,2 %/an en 2016-2022 (+ 605 ha/an). Cela s’explique notamment par le retour 

de la croissance sur la commune de Vienne qui a gagné 350 hab/an en moyenne sur 2016- 2022 après 

avoir perdu 33 hab/an en moyenne sur 2011-2016. 

Secteur Scot 2016 2022 TCAM 2016-2022

Agglomération d'Annonay        24 855        25 381 0.3%

Agglomération Roussillon Saint-Rambert-d'Albon        40 876        42 560 0.7%

Agglomération de Vienne        46 970        50 602 1.2%

Polarité intermédiaire de Beaurepaire           5 850           5 936 0.2%

Polarité intermédiaire de Condrieu Saint-Clair les Roches           9 727           9 654 -0.1%

Polarité intermédiaire de Pelussin           3 786           3 665 -0.5%

Polarité intermédiaire de Saint-Vallier           7 208           7 568 0.8%

Ay           5 271           5 282 0.0%

Balmes et couronne viennoise        38 918        41 558 1.1%

Bièvre Valloire        18 523        18 882 0.3%

Côtière Rhodanienne        21 602        22 122 0.4%

Galaure        12 644        12 861 0.3%

Piémont de Bonnevaux           8 701           9 001 0.6%

Massif du Pilat           9 827        10 024 0.3%

Plateau d'Annonay        16 845        17 879 1.0%

Vocance           3 014           3 011 0.0%
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Le poids de population des agglomérations par rapport aux autres polarités et aux villages augmente 

entre 2016 (41 %) et 2022 (41,5 %) alors qu’il était en baisse entre 2011 (41,2 %) et 2016 (41 %). 

Des tendances opposées dans les 4 polarités intermédiaires : 

La polarité intermédiaire de Beaurepaire qui connaissait une croissance très forte sur la période 2011-

2016 (+ 0,8 %/an) a eu une croissance faible sur la période 2016-2022 (+ 0,2 %/an). 

La polarité intermédiaire de Saint-Vallier continue de gagner de la population et son TCAM a doublé 

sur la période 2016-2022 (+ 0,8 %/an contre + 0,4 %/an entre 2011 et 2016), le rendant supérieur à la 

croissance observée à l’échelle des Rives du Rhône. 

La polarité intermédiaire de Pélussin qui connaissait une croissance très forte sur la période 2011-2016 

(+ 1,5 %/an) a eu une évolution négative sur la période 2016-2022 (- 0,5 %/an soit 20 habitants en 

moins en moyenne par an). 

Enfin, la polarité de Condrieu - Saint-Clair - les Roches a vu sa population diminuer sur la période 2016-

2022 (- 0,1 %/an) après une croissance quasi-nulle sur la période précédente (+ 0,02 %/an). Sur les 3 

communes, 2 ont gagné de la population sur la période 2016-2022, Condrieu (+ 11 hab/ an soit + 0,3 

%/an) et Les Roches-de-Condrieu (+ 9 hab/an soit + 0,5 %/an) alors que Saint-Clair-du- Rhône a perdu 

33 hab/an (- 0,9 %/an). 

Au global, on observe une croissance de la population quasi-nulle sur les polarités intermédiaires (+ 

0,2 %/an) contre (+0,7 %/an) à l’échelle du Scot sur la période 2016-2022, alors que le TCAM était 

proche de la moyenne des Rives du Rhône sur la période 2009-2014 (+ 0,6 %/an). 

Le poids de population des polarités intermédiaires par rapport aux autres polarités et villages baisse 

depuis 2011 passant de 9,8 % en 2011 à 9,7 % en 2016 et 9,4 % en 2022. 

Pour les polarités locales et les villages : 

Une croissance toujours dynamique dans les polarités locales, bien que moins importante sur la 

période 2016-2022 (+ 0,6 %/an) que sur la période 2011-2016 (+ 0,8 %/an). La croissance, qui était 

équivalente à la moyenne du SMRR en 2011-2016, est légèrement inférieure à celle-ci en 2016- 2022. 

Les villages ont une croissance parmi les plus dynamiques du territoire (derrière les agglomérations) 

en 2016-2022 (+ 0,7 %/an), soit une hausse de 672 habitants par an en moyenne, bien que celle-ci soit 

plus faible qu’en 2011-2016 (+ 0,9 %/an soit 901 habitants en plus par an en moyenne). 

Les villages, qui accueillaient près de la moitié des nouveaux habitants en 2011-2016 (43,4 %) en ont 

accueilli moins en 2016-2022 (35,5 %). 

Concernant les secteurs villages/polarités locales identifiés au Scot, les TCAM sont très différents entre 

les différents secteurs. Les secteurs du plateau d’Annonay et des Balmes viennoises ont connus entre 

2016 et 2022 une forte croissance démographique de l’ordre respectivement de + 1,0 %/an et + 1,1 

%/an (soit 172 habitants supplémentaires par an pour le premier et 440 pour le second). Le secteur du 

Piémont de Bonnevaux connait quant à lui un TCAM proche de la moyenne du SMRR (+ 0,6 %/an). 

Enfin, les secteurs de l’Ay et de la Vocance sont les seuls à voir leurs populations stagner avec un TCAM 

proche de 0 % (+11 habitants en 6 ans dans le premier et - 3 dans le second), les autres secteurs ayant 

un TCAM positif mais inférieur à la moyenne des Rives du Rhône. 
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Indicateur P1b. Evolution de la taille moyenne des ménages par rapport à l’hypothèse retenue dans 

le Scot. 

Données utilisées pour l’indicateur P1b : 

Les données portant sur les ménages sont issues des séries historiques du RP, exploitation principale de 

2022 publiés par l’INSEE en juin 2025. 

À L’ÉCHELLE DES RIVES DU RHÔNE : 

Le nombre de ménages sur le territoire des Rives du Rhône a augmenté entre 2016 et 2022, avec une 

augmentation de 8 789 ménages supplémentaires sur cette période, soit en moyenne 1 465 ménages 

par an en plus. 

En 2016, la taille moyenne des ménages sur le territoire était de 2,43 personnes par ménages. 

L’hypothèse retenue dans le Scot est que la taille moyenne des ménages passe, à l’échelle du Scot, de 

2,38 personnes par ménage en 2017 à 2,23 en 2040. 

En 2022, la taille moyenne des ménages sur le territoire du Scot est de 2,34 personnes par ménage. Le 

nombre moyen de personnes par ménage connaît une diminution entre 2016 et 2022. Sur cette 

période de 6 ans, la diminution se traduit en moyenne par une baisse d’environ 0,02 personnes par an 

par ménage.  

Pour rappel, en 2022, la taille moyenne des ménages à l’échelle de la France s’élève à 2,15 personnes. 

L’INSEE a réalisé une projection à l’horizon 2030 sur le nombre moyen de personnes par ménage qui 

ne serait plus que de 2,08 dans le scénario haut et de 2,04 dans le scénario bas.  

Le territoire du Scot se trouve actuellement au-dessus de la moyenne nationale. Malgré ce constat, si 

nous nous projetons dans le futur avec un scénario du rythme de diminution de la taille des ménages 

équivalent à celui constaté sur la période 2016-2022 pour les prochaines années, l’objectif 2040 serait 

atteint prématurément en 2028. 

La réduction de la taille moyenne des ménages trouve son origine dans l’augmentation du nombre de 

personnes vivant seule et la réduction concomitante du nombre de ménages de grande taille. 

À ce stade, les objectifs fixés dans le Scot semblent s’avérer trop ambitieux par rapport aux projections 

nationales de l’INSEE à long terme, mais également par rapport au phénomène observé localement ces 

dernières années. 

À L’ÉCHELLE DES EPCI : 

De manière générale le nombre de ménages par EPCI a également augmenté entre 2016 et 2022. 

Evolution du nombre de ménages par EPCI 

 

EPCI
Nombre de 

ménages en 2016

Nombre de 

ménages en 2022

Nombre de nouveaux 

ménages sur la 

période 2016-2022

Evol/an 

2016-2022

CA Annonay Rhône Agglo 21 193                          22 734                         1 541                                 257              

CA Vienne Condrieu Agglomération 37 586                          41 344                         3 758                                 626              

CC Entre Bièvre et Rhône 27 419                          29 115                         1 696                                 283              

CC Pilat Rhodanien 7 062                             7 427                           365                                    61                

CC Porte de DrômArdèche 19 344                          20 657                         1 313                                 219              

CC Val d'Ay 2 458                             2 574                           116                                    19                
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A contrario, nous observons également que la taille moyenne des ménages diminue sur chaque EPCI. 

 

Taille moyenne des ménages par EPCI 

Bien que la taille moyenne des ménages se réduise sur l’ensemble des EPCI du territoire du Scot, il est 

important de noter que ce rythme de réduction n’est pas homogène à l’échelle de celui-ci. Sur la 

période 2016-2022, Annonay Rhône Agglo est l’EPCI ayant connu une diminution plus importante de 

la taille moyenne des ménages et, par conséquent, un rythme de diminution de la taille de ceux-ci plus 

important. Vienne Condrieu Agglomération ainsi que les communautés de communes de Porte de 

DrômArdèche et du Val d’Ay ont également connu une diminution de la taille moyenne des ménages 

assez similaire entre eux, mais restant moins importante que sur Annonay Rhône Agglo. 

Les communautés de communes d’Entre Bièvre et Rhône et du Pilat Rhodanien connaissent également 

une réduction de la taille des ménages sur leur territoire, même si cette diminution reste moins 

importante et moins rapide que sur les autres EPCI. 

Malgré une diminution de la taille moyenne des ménages généralisée sur le territoire des Rives du 

Rhône, nous pouvons noter que Vienne Condrieu Agglomération et Entre Bièvre et Rhône, 

contrairement aux autres EPCI, disposent d’une taille moyenne des ménages en 2022 supérieure à celle 

observée à l’échelle des Rives du Rhône, avec respectivement 2,41 et 2,40 personnes par ménage. 

 

EPCI
Taille moyenne des 

ménages en 2016

Taille moyenne des 

ménages en 2022

Différentiel sur la 

période 2016-2022
Evol/an

CA Annonay Rhône Agglo 2.40 2.28 -0.13 -0.021

CA Vienne Condrieu Agglomération 2.51 2.41 -0.10 -0.017

CC Entre Bièvre et Rhône 2.47 2.40 -0.07 -0.011

CC Pilat Rhodanien 2.42 2.33 -0.08 -0.014

CC Porte de DrômArdèche 2.40 2.30 -0.10 -0.017

CC Val d'Ay 2.31 2.20 -0.11 -0.019
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